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Depuis le 1er Janvier 2021, la Communauté de Communes des Deux Rives est compétente
en matière d’assainissement collectif des eaux usées. 

Les  services  d’eaux  et  d’assainissement  étant  gérés  comme  des  Services  Publics  à
Caractère Industriel et Commercial, par délibération en date du 5 Octobre 2020, le conseil
communautaire a acté la création d’une régie unique « Assainissement des Deux Rives »
dotée de la seule autonomie financière.  Par  ailleurs,  un budget annexe « Assainissement
collectif des eaux usées » a été institué. 

Le budget primitif  présenté pour 2026 s’équilibre,  en dépenses et en recettes,  pour un
montant total de 4 065 727,00 € se répartissant comme suit : 

La reprise des résultats et des restes à réaliser s’effectuera lors du budget supplémentaire.
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I – LA SECTION D’EXPLOITATION

La section d’exploitation s’équilibre à 1 910 000 €. Elle est en hausse de 14,0 % par rapport
au budget 2025.

A – Les dépenses d’exploitation 

Les dépenses réelles d’exploitation s’élèvent à 1 147 075 €.

•  Le  premier  poste  de  dépenses  concerne  les  charges  à  caractère  général,  avec  un
montant de 638 975 €, elles sont en hausse de 15,6 %.
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L’eau et l’électricité, avec un montant prévisionnel de 223 245 €, représentent 35 % de ce
chapitre. 

Désormais avec la réforme des redevances de l’Agence de l’Eau, il convient de prévoir le
reversement  de  la  redevance  performance  encaissée  au  titre  de  l’exercice  2025.  Son
montant est estimé à 70 000 €.

En  neutralisant  cette  nouvelle  dépense,  la  hausse  des  charges  à  caractère  général  est
ramenée à 2,9 %.

Les autres dépenses, pour 171 730 €, comprennent notamment l’achat de fournitures (petits
équipements, produits d’entretien, produits de traitement), l’entretien des espaces verts, les
opérations de maintenance, les frais de facturation des syndicats des eaux...

• Les charges de personnel pour 2026 s’élèvent à 334 750 €.

Elles intègrent :

✔ la refacturation de 5,7 équivalents temps plein du budget principal (274 750 €),

✔ la refacturation de 2 756 heures des agents communaux mis à disposition pour le 
service assainissement (60 000 €).
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• Les autres charges de gestion courante pour 2026 s’élèvent à 5 500 €.

3 500 € sont destinés à faire face à des créances irrécouvrables (admissions en non-valeur
et créances éteintes). Un montant identique est inscrit en recettes au titre des reprises sur
provisions.

• Comme chaque année, une  provision est constituée (30 000 €)  afin de faire face aux
risques d’impayés.

• Par ailleurs, il est à noter l’inscription de 4 850 € de charges exceptionnelles et 25 000 €
de dépenses imprévues.
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B – Les recettes d’exploitation

Les recettes réelles d’exploitation s’élèvent à 1 770 000 €. 

• Les ventes de produits et prestations de services sont estimées à 1 466 500 € pour 2026.

Elles regroupent la redevance assainissement, la redevance performance, la participation au
financement de l’assainissement collectif et les frais de contrôle.

L’année 2026 est l’avant dernière année du lissage tarifaire de la redevance assainissement. 

Dès 2027, un tarif unique sera appliqué sur le territoire : 50,00 € HT pour l’abonnement et
1,80 € HT le m  d’eau.³
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• Le budget principal de la Communauté poursuit l’accompagnement financier du budget
assainissement en 2026 : la subvention sera de 300 000 €, identique à 2025.

Sur la période 2021-2026, ce sont 2 050 000 € destinés au financement de l’assainissement
collectif.

Les bénéfices du lissage tarifaire permettent de réduire la part de cette subvention dans les
recettes d’exploitation.
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II – LA DETTE

Près de 64 % de la dette du budget assainissement portent sur des taux fixes. Le restant est
indexé sur du Livret A. 

Le taux d’intérêt annuel du livret A était fixé, depuis le 1er février 2025, à 2,4 %, et à partir du
1er août 2025, il est passé à 1,7 %. 

Le capital restant dû de la dette au 31 décembre 2025 sera de 3 114 934,95 € et porte sur
26 emprunts. Le taux moyen de notre dette est de 2,57 %.
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Au cours de l’exercice 2025, un emprunt de 600 000 € a été mobilisé. Par ailleurs, un autre
emprunt de 850 000 € va être contracté, le versement interviendra au premier trimestre
2026.

Le poids prévisionnel de l’annuité de la dette pour 2026  est de  476 000 € : 108 000 €
d’intérêts et 368 000 € de capital.

Entre 2023 et 2026, le poids de la dette a doublé.
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III – LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

La section d’investissement atteint 2 155 727 € en 2026.

A – Les dépenses d’investissement 

Les dépenses réelles d’investissement s’élèvent à 1 995 727 €.

Les dépenses d’équipement, pour 1 596 000 €, concernent : 

- Les diagnostics et schémas directeurs pour un montant de 150 000 €. 18 communes sont
concernées  (Auvillar,  Bardigues,  Castelsagrat,  Donzac,  Dunes,  Espalais,  Gasques,
Goudourville,  Lamagistère, Le Pin, Mansonville,  Montjoi,  Perville,  Pommevic, St Antoine, St
Clair, St Michel, St Paul d’Espis et Sistels).

- La  presse à boues pour un montant de 10 000 € afin de procéder au changement de
différentes pièces d’usure.

- Les réseaux pour un montant de 170 000 € avec :

• 30 000 € destinés à l’acquisition de pompes et à la sécurisation des postes de
relevage,

• 50 000 € de mise aux normes sur les armoires électriques des postes de relevage,
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• 50 000 € de mise à la côte des tampons,
• 40 000 € d’interventions sur les réseaux et branchements.

- Les travaux de branchements pour un montant de 200 000 €. Ces dépenses donneront
lieu par la suite à des recettes (Participation au Financement de l’Assainissement Collectif)
lorsque les branchements seront effectifs. 

- Les stations d’épuration pour un montant de 210 000 € avec notamment :

• 60 000 € d’enrochement des berges de la lagune d’Espalais,
• 10 000 € pour la mise en place d’un cabanon avec lave-mains à Pommevic,
• 120 000 € de reprise du 1er étage de traitement à Valence d’Agen,
• 20 000 € pour le remplacement de la goulotte et du saut à ski du clarificateur à 

Valence d’Agen.

- Le matériel pour un montant de 35 000€ afin de :

• de se doter de cadenas connectés (20 000 €),
• de racheter le véhicule actuellement en location (15 000 €).

-  La  télégestion pour  un  montant  de  56  000  €  afin  d’assurer  la  télésurveillance  des
ouvrages avec mise en place d’un logiciel dédié.

- Les travaux de réhabilitation de la station de Malause sont terminés mais il demeure des
soldes à payer sur les marchés publics à hauteur de 15 000 €.
 
-  Le  SIG  (Système  d’Information  Géographique) pour  5  000  €  afin  de  poursuivre
l’intégration des réseaux suite aux diagnostics.

- La mise en place d’un diagnostic permanent pour Valence d’Agen est rendue obligatoire
par la loi. Une somme de 10 000 € est allouée à cette opération et sera en corrélation avec
la télésurveillance – télégestion.

- Après le renouvellement des postes de relevage à aéro-injection en 2025 sur la commune
de Lamagistère, la deuxième tranche sera lancée en 2026 avec la  reprise générale de la
station,

-  Enfin  afin  de  mener  à  bien  le  plan  pluriannuel  d’investissement  identifié  suite  aux
schémas directeurs d’un montant global de 3 400 000 €, un programme de 450 000 € est
identifié sur l’Avenue Flandres Dunkerque sur la commune de Valence d’Agen.

Les dépenses telles que présentées ont fait l’objet d’arbitrages afin de ne retenir que les
travaux et acquisitions indispensables au bon fonctionnement du service. Des  dépenses
imprévues sont toutefois inscrites pour 31 727 €.

En effet, le  budget étant contraint  en termes d’équilibre budgétaire avec des  ressources
limitées, des choix sont nécessaires. 
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B – Les recettes d’investissement 

Les dépenses d’investissement sont financées par :

• 86 827 € de  subventions :  84 249 € de subvention de l’Agence de l’Eau liée aux
schémas directeurs et 2 578 € de subvention en annuité du Conseil Départemental
relative à la commune de Mansonville.

• 15 000 € de remboursement de la commune de Malause dans le cadre du transfert
des résultats.

Les amortissements contribuent également au financement des dépenses d’investissement.
Le solde entre l’amortissement des biens et des subventions est de 415 000 €.

Par ailleurs, la section d’exploitation permet de dégager un autofinancement de 207 925 €.

Afin  d’assurer  l’équilibre  de  la  section  d’investissement  et  financer  ces  dépenses
d’équipement, un emprunt de 1 270 975 € serait nécessaire. Il viendrait en complément des
850 000 € à venir qui seront repris dans le cadre des restes à réaliser.

Il  est  important  de  se  montrer  vigilant  quant  à  la  soutenabilité  de  notre  niveau
d’endettement.

Budget assainissement collectif des eaux usées – 2026 12


	I – LA SECTION D’EXPLOITATION
	A – Les dépenses d’exploitation 
	B – Les recettes d’exploitation

	II – LA DETTE
	III – LA SECTION D’INVESTISSEMENT
	A – Les dépenses d’investissement
	B – Les recettes d’investissement 


